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4-2 - LES ANNEXES DU
REGLEMENT 

Les éléments de patrimoine protégés 
(article L.123-1,7° du code de l’urbanisme) 
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1- RAPPEL DE LA DISPOSITION ET  
LISTE DES ELEMENTS  
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1. RAPPEL DE LA DISPOSITION 

 

L’article L.123-1,7° du code  de l’urbanisme indique que le PLU peut « identifier 
et localiser les éléments de paysage et délimiter les quartiers, îlots, immeubles, 
espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à mettre en valeur ou 
à requalifier pour des motifs d’ordre culturel, historique ou écologique et définir, le 
cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur protection ».  

 

Pour une meilleure compréhension des préconisations portées sur les éléments 
retenus et afin de les apprécier au regard des caractéristiques propres à chaque 
bâtiment, les fiches présentent d’abord le bâtiment dans son ensemble, sa 
situation, les éléments le caractérisant, avant de détailler les préconisations. 

 

2. LISTE DES BATIMENTS IDENTIFIES 

 

 

- 20/20 Bis, rue des Bateliers 

- 31-33 rue Madame de Sanzillon 

- 20 bis, rue Dagobert 

- 18, rue du Guichet 

- 14, rue du Guichet 

- 23, rue Dagobert, 6/8, rue du 
Landy 

- 9 et 11, rue Villeneuve 

- 81, bd Jean Jaurès,  

- 5 bis, rue Charles et René 
Auffray 

- 44, rue de Neuilly 

- 69, rue de Neuilly 

- 117, rue de Paris 

- 79, rue de Paris 

- 10 rue Castérès 

- Cité Jouffroy Renault 

- 40/42, bd Jean Jaurès 

- 107, rue Henri Barbusse 

- 6-10, rue du Général Roguet 

- 11/13, rue Madame de Sanzillon 

- 8, rue Georges Boisseau, 42, rue 
Mme de Sanzillon 

- 159, bd Victor Hugo, 72 rue Mme 
de Sanzillon 

- 25-27, rue Jeanne d'Asnières 

- 29, rue Fournier, 34 Quai de 
Clichy 

- 2, rue P.Bérégovoy 

- 21/23/25 rue Ferdinand Buisson 

- 12 bis rue du Landy, 89 rue 
Martre 

- 4-6 rue du Landy 
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2- FICHES DE PRESENTATION  
ET PRESCRIPTIONS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

 6 



 

 7 



 

 8 



 

 9 



 

 10 



Architecture remarquable □
Bâtiment inscrit au Patrimoine des Monuments Historiques □
Bâtiment inscrit au Patrimoine des Hauts-de-Seine □  

Séquence architecturale remarquable ■ 

Préserver la richesse de la façade lors du ravalement en conservant, et éventuellement, en restaurant : 
- l’appareillage des briques qui constitue l’essentiel du décor de la façade 
- les éléments en céramique 
- le ceintrage des fenêtres, ce qui exclut la pose de volets roulants extérieurs 
- les persiennes métalliques 
- les gardes-corps en ferronnerie 
Lors des changements de façades du rez-de-chaussée, rechercher un aménagement en accord avec la 
typologie du bâtiment (époque de construction, matériaux et couleurs) et les commerces voisins de la rue 
du Landy. 
Une éventuelle surélévation devra se relier harmonieusement à cet ensemble et le mettre en valeur 
 

Centre ancien ■ Tissu haussmannien □ Ensemble pavillonnaire □ Faubourg □ 

1°' quart  20e siècle 
Bâtiment construit après l'élévation de l'église Saint Vincent de Paul. 
Composition: bâtiment R+2, beau volume d'angle (marqué par des fenêtres à 4 pans). Façade en  
brique en boutisse et panneresse, éléments de décoration formant un motif recherché polychrome. 
Travail sur les encadrements de baies : linteaux en arc surbaissé en brique et céramique. Frise en 
céramique polychrome à R+2. Baies et modénatures (médaillons) en céramique. 

 
 

23 rue Dagobert, 8 rue du Landy 
 

QUALIFICATION 

 

OCCUPATION 

Habitation □ Mixte ■ Commerce □ Bureaux □  

Immeuble d'habitation, artisanat et commerces en rez-de-chaussée. 
propriété privée 

 

  Equipement □ 

 

TYPOLOGIE ET COMPOSITION 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CARACTERISTIQUES A PRESERVER OU METTRE EN VALEUR 
 

 

CONTEXTE OPERATIONNEL [hors ZAC] 
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